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Maonsieur BON FAU indique & P'Assemblde que le financement des travaux de voirie, dans fe cadre du programme
1996/ 1997, néfcessite la réalisation d'un emprunt de 2,5 MF.

La Caisse des DEpats el Consignations propose un prél d'une durde tolale de 15 ans, au taux d'inl€rél annuel
de 5 %,

il est toutefois précise que les taux effectivement appliques seront ceux en vigueur & la dale d'établissement
gu contratl.

LE CONSEN MUNICIPAL, aprés en avoir deflibére
deécide 4 Munanimite ;

- de donner son accord & la réalisation d'un emprunt de 2,5 MF & souscrire auprés de la Caisse des Deépdls el
Consignations,

= dlautoriser Monsieur le Maire & signer le conlral réglant les conditions de ce prfl el la ou les demandes de
réfalisation des fonds,



